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MUNICIPALITÉ DE SAINT-LAURENT-DE-L'ÎLE-D'ORLÉANS 

 

 
 

Règlement 557-2015-a  «règlement visant à retirer la « classe habitation 2 » de la zone aa-4.»  

Article   1 : Objet du règlement 

Le présent règlement a pour objets de retirer la classe d'usage « Habitation 2 »  de la zone AA-4. 

Article 2 : Modifications au RÈGLEMENT DE ZONAGE 305 

Article 2.1 : GRILLES DES SPÉCIFICATIONS ET DISPOSITIONS APPLICABLES À CHAQUE ZONE 

La grille des spécifications de certaines dispositions de zonage faisant partie du règlement de zonage 

sont modifiés selon les conditions suivantes : 

1.0 La grille contenant les zones AA-1 à AA-8 est modifiée par le retrait du point et du numéro de note 
« (1) » dans la colonne « AA-4 » vis-à-vis « Habitation II », 

 

Article 2.2 : GRILLES DES SPÉCIFICATIONS DE CERTAINES DISPOSITIONS DE ZONAGE 

Les « GRILLES DES SPÉCIFICATIONS DE CERTAINES DISPOSITIONS DE ZONAGE » relative aux zones « AA-

1 à AA-8 », identifiées comme étant l’« ANNEXE A » au présent règlement, en fait partie intégrante. 

Article 3 : Entrée en vigueur 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 

ADOPTÉ À SAINT-LAURENT-DE-L'ÎLE-D'ORLÉANS, LE 8 SEPTEMBRE 2015 
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Maire       Directrice générale  

 


